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CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENT 
N°15-2023 

En contrepartie de l’octroi d’une garantie d’emprunt par 
l’agglomération Le Grand Périgueux à Domofrance 

 
Résidence Epicentre – Tranche 2- 2 rue Germinal Worms à Boulazac 

Isle Manoire - 
  

 
Entre les soussignés :  
 
 
Le GRAND PERIGUEUX, Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ dont le siège social est situé au 1 
Boulevard Lakanal à Périgueux (24000) représentée par Monsieur Jacques AUZOU, en sa qualité 
de Président, dûment habiƭƛǘŞόŜύ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ci-après désignée « LE GRAND 
PERIGUEUX »    
 
D’une part, 
 
Et 
 
DOMOFRANCE, Entreprise Sociale pour l'Habitat, dont le siège social est situé 110 Avenue de la 
Jaliere à Bordeaux (33042) représentée M. Sylvain TÉRANIAN, Directeur Exécutif Finances, 
/ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ {ȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜǎ Ŝƴ 
date du 16 avril 2019 consentie par Monsieur Francis STEPHAN, Directeur général, déposée au 
rang des minutes de Me Olivier LASSERRE, notaire à Bordeaux, le 17 mai 2019, dûment habilité à 
ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ Ŏƛ-après désignée «  DOMOFRANCE» 
 
D'autre part, 
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±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ппм-1 et R441-5 
 
Vu la délibération DD163-2016 du 27 octobre 2016 adoptant les modalités de garanties 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ tŞǊƛƎǳŜǳȄ, 
 
Vu la délibération DD051-нлму Řǳ нф ƳŀǊǎ нлму ǊŞǾƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ 
 
Vu la délibération DB2023-14 du bureau communautaire du Grand Périgueux, en date du 
ΧΧΧΧΧΧaccordant ǎŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Ł Domofrance pour les emprunts réalisés auprès de 
la Caisse des Dépôts et ConsignationsΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs 
collectifs : 39 PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) et 20 PLAI (Prêt Locatif Aidé d’Insertion). 
 
 
CECI EXPOSE,  IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention  
 
En contrepartie de sa garantie totale à hauteur de 100 ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ contracté auprès de la 
Caisse des dépôts et Consignations par DOMOFRANCE pour la construction de 59 Logements 
sociaux collectifs sis  2 Rue Germinal Worms à Boulazac Isle Manoire (24750). 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [Ŝ DǊŀƴŘ tŞǊƛƎǳŜǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł 
hauteur de 10 % au titre des logements réservés aux collectivités territoriales et aux EPCI, soit 6 
logements pour cette construction.  
 
ARTICLE 2 : Descriptif des logements réservés  
 

La ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ tŞǊƛƎǳŜǳȄ 
est fixée comme suit : « Résidence Epicentre ςB » 2 Rue Germinal Worms à Boulazac Isle Manoire.  
 

Désignation 
du 

logement 

Type Niveau 
/ Etage 

Surface 
Habitable 

en m 2 

N° de 
porte 

Niveau 
Loyer 

Montant 
du Loyer 
mensuel 
Estimé 

Montant 
des 

charges 
Estimées 

Montant 
du dépôt 

de 
garantie 

Logement 
accessible 

(O/N) 

Ascenseur 
(O/N) 

 3 1 69,85 B01 ς 
n°100 

PLUS 445,59 62,73 445,59 O O 

 2 2 64,43 B03 ς 
n°200 

PLUS 279,97 50,07 279,97 O O 

 3 3 44,63 B03 ς 
n°306 

PLUS 411,49 60,87 411,49 O O 

 4 rdc 65,47 B05 ς 
n°001 

PLUS 473,64 59,18 473,64 O O 

 2 1 80,97 B03 ς 
n°102 

PLAI 239,45 41,04 239,45 O O 

 2 2 ? B03 ς 
n°207 

PLAI 239,55 41,05 239,5 O O 
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Mode de chauffage et ECS :  Chaudière individuelle gaz à condensation assurant le chauffage et 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
 
Toutefois, le logement proposé, sous forme de droit unique ou droit de suite sur une durée définie 
peut être relocalisé sur cette opération financée par le Grand Périgueux ou sur toute autre 
adresse à définir pour autant que ce soit conforme au type de financement accordé. 
 
ARTICLE 3 : Durée  
 
[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DRAND PERIGUEUX ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊşǘ Ǉrincipal et sera prolongée de 5 ans 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ппм-1 du CCH. 
 
 
ARTICLE 4 : Désignation des candidats 
 
La désignation des candidats locataires sera notifiée à DOMOFRANCE par le Président de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ±ƛŎŜ-tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ł ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ /ƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ Dw!b5 t9wLD¦9¦·Φ 
[ΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Dw!b5 t9wLD¦9¦· ǎŜǊŀ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
DOMOFRANCE. Au cas où DOMOFRANCE ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ƎǊŀǾŜǎ Ŝǘ ƭŞƎƛǘƛƳŜǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ Ł 
une location, il devra en aviser LE GRAND PERIGUEUX par courrier. 
DOMOFRANCE Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ Dw!b5 t9wLD¦9¦· ŘŜ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ǎŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞception. 
 
 
ARTICLE 5 : Publics concernés par les attributions des logements réservés 
Les candidats présentés par le GRAND PERIGUEUX devront remplir les conditions requises pour 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΦ 
 
Le GRAND PERIGUEUX devra également respecter les règles d'attribution annuelle de logements 
réservés destinés aux personnes bénéficiant d'une décision favorable au titre du DALO ou, à 
défaut aux personnes prioritaires de l'article L441-1 du CCH  
 
 
ARTICLE 6 : Relations locatives entre le propriétaire bailleur et le locataire bénéficiaire de la 
réservation 
 
En sa qualité de propriétaire bailleur, DOMOFRANCE exercera tous les droits que la 
réglementation en vigueur lui octroi. Il pourra notamment donner congé au locataire si ce dernier 
ne respecte pas ses obligations locatives et le poursuivre en justice. 
 
ARTICLE7 : Première location 
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! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ Dw!b5 t9wLD¦9¦·Σ DOMOFRANCE 
ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭǳƛ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊΣ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 
les informations relatives suivantes :  

- /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴ ϲ ΧΧ 
- Adresse 
- Type 
- Logement adapté ou non 
- La Surface habitable 
- [ΩŞǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ 
- Le niveau de loyer Υ t[!LΣ t[¦{Σ ΧΦ 
- Le montant du loyer et la provision pour charges et/ou les charges mensuelles estimées 
- Le montant du dépôt de garantie 
- Le caractère obligatoire ou non des annexes et le montant de leur loyer 
- Le mode et la nature du chauffage 
- La date de disponibilité du logement 

 
[Ŝ Dw!b5 t9wLD¦9¦· ŘƛǎǇƻǎŜ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳƻƛǎΣ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ 
candidats sur les logements réservés. Ce délai court à partir de de la date de réception de la 
ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōŀƛƭƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏƻǳrrier précité.  Il ne sera 
pas redevable des loyers. 
 
 
ARTICLE 8: Locations suivantes 
En cas de vacance du logement, DOMOFRANCE sΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ Dw!b5 t9wLD¦9¦· ŘŜ ƭŀ 
ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǇƻǎǘŀƭŜ ƻǳ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŀǾƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ un délai du 8 
jours à compter de la réception de la demande de résiliation de bail, en indiquant les mêmes 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦ 
 
[Ŝ Dw!b5 t9wLD¦9¦· ŘƛǎǇƻǎŜ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳƻƛǎΣ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ 
candidat. Il ne sera pas redevable des loyers. 
Lorsque le préavis du locataire sortant est ramené à un mois pour les motifs prévus par la 
réglementation, le délai de présentation des candidats est ramené à un mois. 
 
Ce délai court à partir de de la date de réception de ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōŀƛƭƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ 
du congé. 
 
ARTICLE 9 : Etat des logements 
Le logement devra être remis en état avant chaque location suivant la règlementation en vigueur. 
En aucun cas la responsabilité du GRAND PERIGUEUX ne pourra être engagée et notamment pour 
des dommages dont les locataires des logements réservés seraient personnellement 
responsables. 
 
ARTICLE 10 : Remise du logement 
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Si Le GRAND PERIGUEUX décidait de remettre le logement à DOMOFRANCE ou ne pas présentait 
de candidat suǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǾƛǎŞǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ п Ŝǘ рΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
reprendrait sans préavis la libre disposition du logement en cause pour un tour. 
 
 
 
ARTICLE 11: Droit de suite 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳ à DOMOFRANCE, le GRAND PERIGUEUX bénéficiera du droit de 
suite sur le logement et, à la première nouvelle vacance, DOMOFRANCE ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳ 
GRAND PERIGUEUX aux conditions prévues par la présente convention. 
 
ARTICLE 12: Loyer et autres frais 
Le montant du loyer fixé dans les baux sera conforme pendant toute la durée de la présente 
convention à la réglementation en vigueur en lien avec les financements ou agréments principaux 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
Les augmentations de loyer seront calculées conformément à la réglementation en vigueur.  
 
 
ARTICLE 13: Destruction du logement 
DOMOFRANCE ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
ƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƴƻǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻƭǾŀōƭŜΦ 
En cas de destruction totale ou partieƭƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ 
DOMOFRANCE ǎΩƻōƭƛƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇŜǊœǳŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛǎŞŜ Ŏƛ-
ŘŜǎǎǳǎ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ƻǳ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻƛƴŘǊŜǎ 
délais, Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŜ ǎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
convention. 
Le GRAND PERIGUEUX chargé de désigner les candidats, sera préalablement consulté sur la 
désignation de nouveaux locataires. 
 
ARTICLE 14: Vente de l’immeuble ou aliénation des droits réels – transfert de gestion 
Aucune opération portant sur les logements réservés au titre de la présente convention et qui 
serait de nature à porter atteinte au droit de réservation du GRAND PERIGUEUX ne pourra être 
engagée par DOMOFRANCE sans avoir au préalable sollicité et obtenu un consentement express. 
[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǎŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ 
deux mois maximum.  
 

 
 

Pour DOMOFRANCE                              Pour ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [9 Dw!b5 t9wLD¦9¦· 
      Le Président 

 


